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Puis, M. Hermann Staudinger, Professeur à l'Université de Fribourg-
en-Brisgau, prix Nobel de chimie 1953, prononça une allocution
magistrale sur la chimie macromoléculaire et les fibres artificielles
et synthétiques.

A côté de quatre conférences publiques données par des
personnalités de renom international, il y eut de nombreuses séances

de travail, réparties en deux sections, l'une économique, l'autre
technologique. Les rapports et les discussions ont permis d'émettre
des opinions qui contribueront sans aucun doute à la réalisation
de grands progrès.

Les problèmes à résoudre, et qui ne pourront l'être qu'avec la
bonne entente des intéressés, concernent tous les aspects de la
question, de la fabrication à l'usage final. En effet, la nouveauté
relative de ces fibres n'a pas encore permis d'explorer à fond leurs
possibilités d'usage et d'amélioration. Le mélange de fibres « man
made » (comme on les appelle en Amérique) entre elles permet de

combiner leurs qualités et elles peuvent aussi élever la valeur d'usage
des fibres naturelles auxquelles elles sont ajoutées. Elles permettront
de couvrir les besoins mondiaux en textiles — qui s'accroissent plus
rapidement (par suite de l'augmentation de la population du globe)

que ne peut augmenter la production des fibres naturelles.

Les personnalités qui présentaient des rapports ou qui présidaient
les séances appartenaient aux pays suivants : Allemagne, Belgique,
Canada, France, Grande-Bretagne, Italie, Pays-Bas, Suède, Suisse

et U.S.A.
A côté de ces travaux, un certain nombre de réceptions et de

galas se sont déroulés d'une façon parfaite, et nous nous plaisons à

souligner la très belle réussite et l'organisation impeccable de toutes

ces manifestations.
La Suisse était officiellement représentée à ce congrès par M. le

Ministre Hotz, Directeur de la division du commerce du Département
fédéral de l'économie publique ; d'autre part, le Ministre de Suisse

à Paris, M. de Salis, a honoré de sa présence certaines manifestations.
En outre, M. le Prof. A. Bosshard, directeur de l'Institut suisse

pour l'étude des relations économiques internationales à l'école des

Hautes études économiques et administratives de Saint-Gall, faisait

partie du Comité de patronage scientifique. Il en était de même de

M. E. Honegger, Prof, à l'Ecole Polytechnique fédérale de Zurich,
et de M. le Prof. A. Engeler, directeur du laboratoire fédéral d'essais

des matériaux et institut de recherches, Saint-Gall, qui tous deux

ont eu l'honneur de présider chacun une séance de travail de la
section technologique.

NOTES ET EllUONI^l ES
Un bel anniversaire

On a récemment fêté le 80e anniversaire de M. Edouard Heberlein.
Le jubilaire, qui jouit d'une verte vieillesse, avait repris à son compte
avec un cousin, il y a un demi-siècle, la teinturerie fondée en 1835

par son grand-père. Il est aujourd'hui président du Conseil d'admi¬

nistration de cette maison, transformée en société anonyme. Nous

sommes heureux de présenter ici nos félicitations et nos meilleurs
vœux de santé au chef de la grande entreprise de finissage Heberlein
& Cie S.A., à Wattwil, bien connue de nos lecteurs.

Comme d'habitude, la Suisse a participé
largement cette année à la 32e Foire de Milan
(du 12 au 28 avril). Environ 300 maisons helvétiques

de toutes les branches étaient représentées

dans les diverses sections de la Foire et la
Suisse avait également installé une section
officielle dans le Palais des nations, à laquelle
participaient une trentaine d'institutions et
d'associations ainsi que quelques exposants individuels.

Nous voyons ici quelques personnalités
suisses dans cette section officielle devant la
vitrine des broderies et tissus fins de Saint-Gall,
soit, de droite à gauche, M. le Ministre Jean
Hotz, directeur de la division du commerce du
Département fédéral de l'économie publique,
Mme E. Primault, M. E. Primault, président
de la Chambre suisse de l'horlogerie et de l'Office
suisse d'Expansion commerciale et M. A. J.
Staehelin, directeur du siège de Zurich de

l'OSEC.
M. le Ministre Jean Hotz dirige depuis une

vingtaine d'années la division du commerce à

Berne, dont il était précédemment vice-directeur.

Il a donc pris une part déterminante à

l'orientation de la politique commerciale suisse

dans les années particulièrement difficiles de

la guerre et de l'après-guerre et s'est acquis
dans sa tâche la reconnaissance, tant de

Suisse à la Foire de Milan

l'économie suisse en général que de l'industrie textile suisse en particulier.
Qu'il nous soit permis de lui adresser ici même, au moment où il va prendre sa

retraite, les remerciements et les vœux de notre revue, à laquelle il a toujours voué un
vif intérêt et qu'il a constamment soutenue, étant membre du comité directeur de

l'Office suisse d'expansion commerciale. T. S.

NECROLOGIE. — Nous avons le regret d'annoncer le décès survenu ce printemps, à l'âge de 71 ans, d'un important fabricant
et exportateur de broderies et de tissus fins, M. J. G. Nef, chef de la maison J. Nef & Cie, à Hérisau, qui compte au nombre
des fidèles amis et soutiens de notre revue. A la famille et aux collaborateurs du défunt, nous exprimons ici notre sincère sympathie.

T. S.
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Une fibre textile synthétique entièrement fabriquée en Suisse :

C'est de la fin du 19e siècle que date la fabrication de la
première fibre artificielle, dont nous connaissons aujourd'hui

plusieurs variétés sous les noms de « rayonne » et
de « fibranne ». Ces fibres, cependant, se composent
d'un produit naturel, la cellulose, et c'est pourquoi on
ne leur donne pas la qualification de «synthétiques».
Depuis leur création, on a cependant continué à essayer
de fabriquer par voie chimique, des produits textiles
entièrement synthétiques.

Le Nylon, première fibre issue de pures combinaisons
chimiques, a été créé vers 1930 aux Etats-Unis d'Amérique,

et son invention fut rapidement suivie par celle
du Perlon en Allemagne. Ces deux produits remplissent
non seulement toutes les conditions imposées aux textiles
destinés à l'habillement, mais présentent des qualités
qui surpassent à certains égards celles des fibres
naturelles. La demande devint donc rapidement très
considérable et dépassa longtemps l'offre. C'est pour y répondre

que la Fibron S. A. décida, en 1947, de produire en
Suisse une fibre textile par synthèse complète. La
fabrication industrielle put commencer au milieu de 1951.
On fabrique, à partir du phénol, un sel nommé « capro-
lactame » qui est transformé par polymérisation en un
produit filable lequel donne naissance à son tour au
Grilon.
La mise au point de la production a exigé des travaux

considérables, car il a fallu imaginer des procédés
indépendants des brevets existants, aussi bien au point de
vue chimique qu'en matière d'appareils. Les résultats
ont été si satisfaisants que le Grilon a rencontré un
succès très net dès le début, à l'étranger comme en
Suisse même. Le Grilon est fabriqué sous deux formes
différentes, soit en filaments continus et en fibres à filer,

comme la fibranne. Dans le premier cas, chaque fil
isolé est soumis à l'opération de l'étirage (dernier stade
de la fabrication) alors que dans le second, les fils sont
réunis en câble pour l'étirage, puis frisés et finalement
coupés à la longueur voulue pour la filature, selon l'usage
auquel on destine la fibre.

Les filaments continus les plus fins sont utilisés avant
tout pour les bas de dames, pour la lingerie et pour le
tissage de tissus pour blouses et robes. Les fils crêpés
dits « mousse » sont très appréciés dans la fabrication de
tissus et de tricots extrêmement élastiques, dont on fait
des bas de dames, des chaussettes, de la lingerie, qui
sont solides, légers, douillets et d'un excellent pouvoir
d'isolation thermique.

Les filaments plus épais servent à la fabrication de
tissus filtrants, de filets pour la pêche en haute mer, de
cordeaux pour la pêche à la baleine, de cordes de
montagne et de remorquage, etc. Le Grilon est la matière
idéale pour un grand nombre d'articles techniques à cause
de sa haute résistance à la traction et à l'abrasion, de son
immunité aux produits chimiques et aux bactéries
(putréfaction) et de son faible pouvoir d'absorption de
l'humidité.

La fibre Grilon type laine se trouve dans le commerce
en fils à tricoter 100 %, dans tous les tons désirables, ainsi
que mélangée à la laine dont elle élève grandement la
solidité. L'industrie utilise ces filés mélangés pour la
fabrication d'articles de bonneterie et de tissus, qui se

distinguent par leur solidité et leur résistance à l'abrasion.

La fibre Grilon type coton est également filée pure
ainsi qu'en mélanges avec du coton et de la fibranne
dont elle élève aussi les qualités d'usage et la durabilité.

Le filament et la fibre Grilon sont donc deux matières
textiles équivalentes en qualité aux autres textiles
synthétiques de la même classe, celle des superpolyamides.
Produit entièrement en Suisse, le Grilon joue déjà un
rôle intéressant non seulement dans l'approvisionnement
intérieur, mais également dans l'exportation.

GRILON S.A., Domat/Ems.

Synthèse du lactame Halle des textiles
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